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Dans le cadre de son mandat la commission Europe et international du CNIG prévoit de mettre en 

œuvre les actions suivantes : 

1. Renforcer la souveraineté numérique française & européenne 

Organiser des actions de communication (webinaires, articles etc…) pour développer la prise de 

conscience des enjeux économiques et de souveraineté. 

Identifier et décrypter des initiatives européennes : législation, projets, rencontres. 

En lien avec l’étude économique de l’écosystème géo-numérique dont le CNIG est partenaire (résultats 

attendus pour fin 2023), identifier les éléments critiques tenus par des organisations extra-

européennes et définir des indicateurs de dépendance. 

Étudier l’articulation des niveaux européens, nationaux et régionaux dans le cadre des espaces 

communs de données géolocalisées. 

Coordonner des positions communes des acteurs français de la géo-donnée sur l’évolution de la 

directive INSPIRE et la mise en œuvre du règlement sur les données à forte valeur.  

2. Conforter la place de la France dans le domaine de l’information géolocalisée  

Établir une cartographie des organisations et instances internationales impactant le domaine de la 

donnée géolocalisée et identifier la place de la France au sein de son écosystème international. 

Organiser la concertation des acteurs français pour identifier les méthodes, les standards, technologies 

ou acteurs à promouvoir au niveau international (organisation de webinaires et de réunions 

d’informations entre les acteurs des données géolocalisées). 

Organiser des évènements internationaux servant à cette promotion :  

 À destination des pays européens en l’élargissant aux pays candidats (Pays des Balkans, Ukraine...) 

 À destination de la francophonie  

3. Établir des relations d’échanges avec d’autres pays  

Organiser des présentations d’autres modèles européens sur base d’échanges bilatéraux. 

Organiser des échanges avec des pays ayant une démarche numérique active (Inde, Estonie etc…). 


